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— un — [ PRISON ]

ploi de ces poteaux adossés qui fait que dans beaucoup de nos châteaux,
on n ’aperçoit pas la trace des planchers séparant les étages , bien que
ceux-ci soient marqués par des portes et des fenêtres.

Les poitrails adossés portent souvent des liens ou des esseliers , afin de
soulager les poutrelles . On revêtait ces supports en écharpe de lambris ,
et ceux-ci devinrent ainsi l ’origine des voussures de plafonds que nous
voyons persister jusque pendant le dernier siècle .

POTELET , s . m . Petit poteau . On donne habituellement le nom de po -

telets aux petites pièces verticales qui soutiennent les appuis des fenê¬
tres , dans les pans de bois, au-dessus des sablières basses . Souvent ces
potelets, pendant lesxv e etxvi e siècles , ont été ouvragés (voy . Maison ) ,

POUTRE , s . f . Pièce de bois posée horizontalement , d ’un fort équarris¬

sage , et qui sert à soulager la portée des solives des planchers. Depuis
plus de deux cents ans , pour ne pas perdre de la place en hauteur , dans
les habitations de Paris , on n ’emploie plus les poutres, et l’on combine
les planchers au moyen de solives d’enchevêtrures, de chevêtres et de
solives , toutes les pièces posées sur un seul plan , afin de pouvoir latter et
plafonner en plâtre ; mais autrefois, et encore dans la plupart des pro¬
vinces françaises, on posait et l ’on pose les solives sur des poutres soula¬
gées à leurs extrémités par des corbeaux (voy . Plafond) .

PRISON , s . f . (charlre ) . Les châteaux , les abbayes , les palais épiscopaux ,
les beffrois des villes , les chapitres, possédaient des prisons dans leurs
murs, pendant le moyen âge ; ces prisons n ’étaient que des cellules
plus ou moins bien disposées , des cachots ou même des culs de basse -
fosse . Le moyen âge n ’avait pas à élever des établissements spéciaux
destinés aux prisonniers ; établissements qui ne peuvent subsister qu ’au
milieu d ’un État dans lequel l’exercice de la justice est centralisé. 11 va
sans dire que les prisons que contiennent nos vieux édifices ne se font pas
remarquer par ces mesures prévoyantes, ces dispositions saines et ce
système de surveillance bien entendu , qui placent aujourd’hui ces éta¬
blissements au rang des édifices complets et sagement entendus . Toute¬
fois on a beaucoup exagéré et le nombre et l’horreur de ces lieux de
réclusion pendant le moyen âge. Il existe encore au château de Loches
des prisons bien authentiques , qui ne sont autre chose que des chambres
grillées , saines d’ailleurs et suffisamment claires . On en voit également à
l ’abbaye du mont Saint -Michel en mer , encore au donjon de Yincennes ,
et dans la plupart de nos vieilles forteresses, qui ne diffèrent des cham¬
bres réservées aux habitants que par la rareté des issues et la nudité des
murs . Il n ’est pas besoin d ’être fort versé dans l’histoire de ces temps,
pour reconnaître que les prisons étaient nécessaires dans tout domaine
féodal, mais nous devons constater que bien peu de ces terribles voie
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